
MIN~STERE DE L'AGmCULTURE COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES .. 

. j l . . 
. ~ . ~ . . 
LGS ü1oss~~~~s 

~~~ la politiC!U~ 
::~gricole 
commuile 

les -céréales 

0° 45 Juin 1976 7 F 



Ministère de l'Agriculture 
Sous·Direcllon de l'Information, des Relations Publiques 

_et de la Documentation 

Commission des Communautés Européennes 
Direction Générale Presse et Information 

COMITE DE PATRONAGE 

P.J. LARDINOIS. Membre de la Commission des Communautés Européennes 

C. BONNET, Ministre de l'Agriculture 

A. BONJEAN, Président de la Confédération Nationale .de la Mutualité, de la Coopération et du Cr6dit Agricoles 

· M. DEBATISSE, Président do la Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles 

L. LAUGA, Président du Centre National des Jeunes Agriculteurs 

L. PERRIN, Président de l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture 

COMITE DE REDACTION 

Pr•sldent: Mme C. NEME, Président honoraire: Y. MALGRAIN, 
Professeur à l'Université de Droit, d'Economie et de 
Sciences Sociales de Paris (Paris Il) 

Directeur du Service des Affaires Européennes au 
Sénat 

1 

A. SARRAU, C.E.D.I.C.E. 

Mme F. BILLON, Assemblée Permanente des Chambree d'Agriculture 

J.F. BROSSAUD, C.N.M.C.C.A. 

M. DAVID, Ministère de l'Agriculture 

O. LEROUX, Ministère de l'Agriculture 

H. LINYER, Fédération Nationale des. Syndicats d'Exploitants Agricoles 

P. MAUGE. Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture 

G. MULLER, Commission des Communautés Européennes 

Mlle 1. REMUS, Centre National des Jeunes Agriculteurs 

Mlle 1. SCIZIER. Commission des Communaulés Européennes. 

© by Ministère de l'Agriculture et Commission des Communautés Européennes. Reproduction interdite sauf autorisation 
préalable. 

Paris 1976 



SOMMAIRE 

1. - L'ECONOMIE CEREALIERE DANS LA 
C.E.E. 

A) La production. 

B) La consommation • l'auto-approvisionnement. 

C) Les échanges commerciaux. 

0) Les prix. 

Il. - l'ORGANISATION DU MARCHE COMMU· 
MUNAUTAIRE DES CEREALES 

A) Le régime des prix. 

B) Les mécanismes de soutien du marché : 

- l'intervention, 

- l'intervention préventive, 

- le • gel •, 

- la dénaturation, 

- les indemnités compensatrices, 

- le prix garanti du blé dur, 

- les restitutions à la production. 

C) Le régime des échangea: 

- les certificats, 

- les pr~lèvements à J'Importation, 

- les exportations, 

- les adjudications, 

- la clause de sauvegarde. 

ANNEXES 

1. - Graphique schématique du prix applicable pour le 
blé. 

Il. - Règlements. · 

Ill. - Bilans totaux 1967~8/1971·72. 

IV. - Bibliographie. 



1 • L'économie céréalière dans la C.E.E. 

L'évolution statistique des données économiques du 
marché céréalier de la C.E.E. ne peut être véritablement 
appréciée qu'à partir de 1967, date à laquelle J'unicité des 
prix et la libre circulation des produits a permis de aubsti· 
tuer un marché unique à ce qui n'était jusqu'alors que la 
coordination de aix marchés nationaux. 

Lea conclusions Il tirer des bilans de la période 1967· 
1973 doivent tenir compte de J'aspect anormal de la 
campagne 1870.1971 affectée par des productions moins 

importantes en blé, en orge et une pénurie fourragère 
généralisée, de multiples modifications de parité moné­
taire qui altèrent les courants d'échanges. ainsi que de 
l'élargissement de la C.E.E. intervenu au début de 1973. 

L'étude concernera presque exclusivement le blé ten· 
dre, l'orge et le mais, ces trois céréales représentant 
environ 80 % de la production et presque 90 % de la 
commercialisation des céréales dans la C.E.E. 

A) LA .PRODUCTION 

1171 1172 

Superflc ... : 
C.E.E. Il 8 8.015 8.038 
C.E.E. Il 9 9.323 9.368 
dont France 3.800 ./ 3.796 

Renderrtent : 
( 

816 tenciN .... C.E.E .. Il 8 38 40,2 
C.È.E .. ll 9 38,9 40,5 
dont France 39,4 46,6 

Production : 
C.E.E. à 6 30.486. 32.290 
C.E.E. à 9 36.266 37.931 
dont France 14.979 17.674 

8uper11clee : 
C.E.E. à 6 4.625 4.654 
C.E.E. ll 9 8.522 8.610 
dont France 2.671 2.874 

Rendement : 

Orge C.E.E. à 6 34,8 38,3 ........ 
C.E.E. à 9 36,5 39,1 
dont France 33,4 39 

Production : 
C.E.E. Il 6 16.072 17.843 
C.E.E. à 9 31.080 33.660 
dont France 8.910 10.426 

Superllclee : 
C.E.E. à 6 2.696 2.895 
C.E.E. à 9 2.698 2.896 
dont France 1.642 1.877 

Rendement : 
C.E.E. à 6 52,3 46,9 

Male ........ C.E.E. Il 9 52,3 46,9 
dont France 54,5 43.6 

Production : 
C.E.E. Il 8 14.095 13.572 
C.E.E. à 9 14.101 13.578 
dont France 8.954 8.177 

leu.- 1 Office etatletlque dea Communeut6e Europ6ennea. 

1171 

7.829. 
9.155 
3.809' 

41,6 
41,9 
45,7 

32.590 
38.363 
17.407 

4.936 
8.896 

2.799 

38,9 
38,8 
39,1 

19.186 
34.546 
10.948 

2.944 
2.945 
1.942 

55,7 
55;7 
55,1 

16.391 
16.397 
10.692 

-Superficie• a mlllle,. cl'lla. 

. .. 

PrOducllon = mlllle,. de lo-•. 
Rendement ,.. q•/ha. 

1174 1171 
(prowleoiiM) 

8.084 7.450 
9.483 8.845 
3.963 3.812 

43,2 39,7 
44,2 40,3 
48,8 39,5 

34.944 29.595 
41.900 34.868 
18.549 14.270 

4.841 4.988 
8.741 9.031 
2.712 2.736 

38,5 32,2 
39,7 32,2 
36,8 33,8 

18.647 16.061 
34.736 32.035 
9.972 9.258 

2.920 3.011 
2.921 3.011 
1.916 2.055 

49,5 46,1 
49,5 46,1 
46,2 39,9 

14.445 13.880 
14.448 13.880 

8.847 7.900 



- Ullllaallona lnl6rleurea (aulte) 1170 1171 1171 1171 117. 1171 

Total C.E.E. à 6 8.188 7.000 15.433 17.147 17.109 9.805 
C.E.E. à 9 31.108 33.104 32.180 17.637 

dont France 1.698 1.157 5.714 6.038 8.138 2.550 

Utilisations bétail 
C.E.E. à 8 4.745 3.378 11.335 13.007 12.770 4.795 

Orge (1) .. C.E.E. lt 9 24.148 25.937 9.820 
dont France 1.241 684 4.931 5.272 3.285 1.350 

Utilisations Industrielles 
C.E.E. à 6 3.166 3.328 3.265 3.267 3.373 
C.E.E. à 9 5,261 5.442 
dont France 323 320 339 316 

Total C.E.E. à 6 14.475 15.382 20.825 23.350 22.661 18.342 
C.E.E. à 9 27.452 26.318 22.458 

dont France 3.080 3.379 5.080 6.161 6.139 5.010 
1 

Utilisations bétail 
C.E.E. a 8 11.720 12.122 17.469 19.713 18.955 14.981 

Mais (1) .. C.E.E. lt 9 
dont France 2.393 

1 

Utilisations Industrielles 
C.E:E. à 6 2.557 
C.E.E. à 9 
dont France 607 

Le degrt d'auto-approvlalonnemenl est calcul6 en com­
parant le niveau de la production par rapport aux utilisa· 
lions intérieures totales qui comprennent les quantités 
commorclallséos et celles consommées à la ferme. Le pour­
contage d6gag6 appelle quelques réserves dans ta mesure 
oû les/chiffres de la production ne sont pas aussi exacts 
que ceux de la collecte. 

Néanmoins. globalement, la Communauté Européenne 
depui1 son élargissement • tendance- l être excéijentalre 
en blé tendre, à peu près équilibrée en orge tt trés 
déficitaire en mais. 

- De manière générale, dans la C.E.E., la contomm• 
lion Intérieure de céréales progresse régulièrement tout 
en restant légèrement inférieure à l'accroissement constaté 
au niveau de la production. L'augmentation de la consom- · 
mation est due ·pour l'essentiel a l'utilisation croissante des 
céréales pour·l'allmentation animale. 

Dans ce domaine, ·le maïs est la céréale la plus em­
ployée (pluyde 50% du total). 

L'utilisation du blé, qui avàlt nettement progressé de 
1967 à 1973 au détriment de l'orge t'est, depuis cette 

20.080 22.008 17.685 
2.594 4.362 5.298 5.274 4.000 

3.012 3.084 3.344 1.201 

681 995 744 397 

d'àte, très sensiblement ralentie a la sulla ete la décision' 
de la C.E.E. de suspendre ta prime de dénaturation, primi­
tivement accordée pour les blés allant • la consommation 
du bétail. Il en est résulté une forte progression de J'utili­
sation de l'orge et dans une moindre mesure de celle du 
mait. 

La répartition de la consommation par pays Indique que · 
la Grande-Bretagne puis l'Italie sont les pays qui utilisent 

- les plus fortes~uantités de céréales pour la nourriture du 
bétail. L"Allemagne et la Francè consacrent des quantités 
à peu près égales à J'alimentation animale dont la pro­
gression se poursuit. Enfin, la diminution de ce secteur aux 
Pays-Bas révèle que la concurrence des produits de subs­
titution tels que le manioc et les pois fourragera Importés 
est certaine. 

- La campagne 1975-1976 ne modifie pas les prévi· 
sions des besoins Intérieurs communautaires et français 
en baissa du blé. En orge, les prévisions tiennent compte 
de la tendance à la hausse constatée ces dernières 
années. 'En mais, les prévisions communautalr• et' fran· 
çalses sont/ en au~mentalion. 

C) LEI ECHANGES COMMERCIAUX 

(MIIIIfN de·IOII-) 

- lmportallons C.E.E. 
dea Pays tiers 1170 "" 11'11 1171 117C 1171 

C.E.E. l 8 20.500 14.307 18.388 18.371 189 Total céréales C.E.E. à 8 24.409 190 

C.E.E. l 8 3.137 2.184 2.003 1.908 2.852 
Blé tendre C.E.E. à 8 4.084 4.868 

dont France 143 81 99 68 75 130 



\ 

- Les superficies ensemencées en céréales dans la 
C.E.E. à 6 ont progressé de 1967 à 1971 : depuis cette · 
date, cette tendancè s'est infléchie pour le blé qui s'est 
stabilisé: pour le mals, la progression s'est nettement ra· 
lentie tandis qu-e l'orge a contlnu6 d'augmenter légère· 
ment. 

L'61argis~em~nt de la C.t.:.L a pre~que doublé les 
superficies consacrées à l'orge, les nouveaux partenaires 
étant essentiellement producteurs de cette cér.éale. Le 
même phénomène a atteint le blé tendre, mals dans des 
proportions notablement moindres. 

En France, les superficies sont stables en blé tendre, en 
orge et en maïs. Dans les autres pays, la stabilité semble 
être aussi la loi commune sauf pour les superficies d'orge 
en Allemagne qui progressent toujours légèrement. 

- Le progrès technique a conduit, de manière gén6o 
rallsée, à accroltre les rendements dans la C.E.E. 

Les rendements moyens les plus élevés sont atteints aux 
Pays-Bas et en Belgique, suivis de l'Allemagne, du Dan• 
mark et de la Grande-Bretagne. 

- La producUon céréalière, dans son ensemble, a pro-

grassé dans tous les pays de la C.E.E. Ce phénomène est 
sensible pour le blé et l'orge, et dans une moindre 
mesure, ces dernières années pour le maïs. 

La répartitilln par pays montre que la France est le pre· 
mittr producteur des trois céréales avec une tendance 
toujours orientée vers un accroissement mais de plus en 
plus faible ces dernières année&. 

En blé, la France est suivie par l'Allemagne, l'Italie et la 
Grande-Bretagne. 

En orge, la Grande-Bretagne produit presque autant que 
la France, suivie de près par l'Allemagne qui progresse et 
de plus loin par le Danemark. 

En maïs, la France et l'Italie, après avoir fortement 
augmenté leur production, semblent plafonner. 

- La campagne 1975·1976 se caractérise par une 
mauvaise récolte en blé tendre et en mals ainsi que dans 
une moindre mesure en orge. 

Si les superficies n'ont pas baissé en orge et en mals, 
les mauvaises conditions climatiques d'ensemencement 
ont provoqué la .réduction des superficies de blé. 

B) LA CONSOMMATION - L'AUTO·APPROYISIONNEMENT 

- Auto-approvisionnement 

C.E.E. l 8 
Blé tendre •••. C.E.E . • 9 

dont France 

C.E.E. à 6 
Orge ........ C.E.E. à 9 

dont France 

C.E.E. l 8 
Mala ........ C.E.E. à 9 

dont France 

- Oonnt.. non cllaponlbloa. 
lourco : ellen d'approvlalonnomant. 

- UtlllsaUona lnttrleu,.. • 

Blé tendre 
( 1) 

Total C.E.E. à 8 
C.E.E. à 9 

dont France 

Utilisations bétail 
C.E.E. à 6 
C.E.E. à 9 
dont France 

Utilisations Industrielles 
C.E.E. à 6 
C.E.E. à 9 
dont France 

1171 1171 

102 Ofo 115 % 
- -

138% 169 Ofo 

91 Ofo 110 Ofo 
- -

148% 184 o/o 

66 % 68% - -
171 o/o 174% 

1170 1171 

19.865 19.595 
- -

6.219 6.068 

3.764 3.808 
- -

1.568 1.518 

15.278 15.181 
- -

4.368 4.281 

j 

1172 1173 1174 

118 "" 120 Ofo 133,4 o/o 
-J 107 Ofo 115,7 Ofo 

188 Ofo 196 Ofo 211.3 "lo 

115 Ofo 110% 107,7 Ofo 
107% 103% 107 % 
103 o/o 180% 162,5 % 

- 70 o/o 63,6% 

- 59 o/o 55 o/o 
163 o/o 173 o/o 144,7% 

( M lllfora do tonno•) 

1172 1172 1174 1171 

27.618 28.835 25.972 18.437 
- 35.629 35.887 27.179 

9.443 8.851 8.779 5.400 

10.232 8.758 8.245 1.668 
- 11.604 - 4.343 

4.364 3.791 3.772 800 

15.778 . 'f6.428 151 -
- 22.065 - -

4.321 4.281 5 -
(1) La dlll•ronco ontra toa utlllaallona lnt•rlouroa totaloa ot la total b•tait ot utiliaatlonl lnduatrlaiiH ott conatltu•o par loa oomoncoa ot 

lea fralntoa. 
lource : Bilana c•r .. liara. 

1 

• A compter do la campagna 1872·73, I'Ofllco atatlatlquo doa Communauth europ .. nnll no publio plue quo loa bllone "" production ot 
non aur commarclallaablo .. 



- Importation• C.E.E. 
d" paya tlera (tulle) 

C.E.E. à 8 
Orge ........ C.E.E. à 9 

dont France 

c.e.E. à 8 
Maïs ........ C.E.E. à 9 

dont France 

- Exportatlont C.E.E. 
wr let Paya tlera 

Total céréalea 
C.E.E. à 8 
C.E.E. à 9 

C.E.E. l 8 
816 tendre • , •. C.E.E. l 9 

dont France 

C.E.E. l 8 
Orge ........ C.E.E. l 8 

dont France 

C.E.E. à 8 
Malt ... ~ .... C.E.E. à 8 

dont Franoe 

.._.,o.a.c.I. 

- Echangea lntracommunautalrea 

Total (C.e.e. à 6) 
816 tendre • (C.E.E. à 9) 

dont France 

Total (C.E.E. à 6) 
Orge .. .. .. (C.E.E. à 9) 

dont ·France 

Total (C.E.E. à 6) 
MaJa • • . • . • (C.E.E. à 9) 

dont France 

Souree 1 O.S.C.E. O.N.I.C. 

1170 1171 

3.464 2.389 

10 12 

9.828 8.023 

497 301 

1110 1171 

7.582 10.281 

3.032 4.885 

1.489 2.941 

1.817 4.270 

928 2.081 

2.203 881 

1.581 181 

1170 

2.567 

1.860 

1.731 

1.374 

3.320 

2.163 

1172 1173 1174 1171 

2.053 1.712 1.493 
1.970 1.563 

2 3 29 113 

9.866 11.664 11.588 
14.697 14.808 

288 318 104 325 

1172 1173 1174 1171 

12.039 8.875 . 9.287 

8.587 5.059 7.385 
5.185 7.445 

4.105 3.481 5.224 4.830 

4.078 2.729 2.090 
2.957 2.290 

3.030 1.881 1.404 1.890 

389 837 270 
854 270 

184 382 205 170 

1111 1173 1173 1114 

3.818 4.105 5.250 4.472 
6.435 4.794 

2.960 3.579, 5.199 3.194 

1.789 2.184 3.144 2.674 
4.168 3.837 

1.423 1.670 3.258 1.879 

4.661 3.102 3.483 5.943 
4.503 5.987 

3.888 3.015 4.381 2.857 

NOTA. - Toutee IH atalltllquH ~omprennent let produite tranetormtt !valeur drtaiH de bile). Lll ~11111'" • totel drtaiH • 111 ~ompren11ant 
pet le riz : 111 atallatlquee del tollangee· lntra~ommuneutelree aont bll611 tur 111 rtnNignemenll fournie per let PlY' rt~eptlonnairet. 



-·Laa Importations de la C.E. en provenance des 
paya tiers qui représentent 17 % du commerce mondial. 
ont eu tendance de 1967 à 1972 à légèrement décrottre en 
raison d'abord de l'augmentation de production commu­
nautaire, ensuite ·de la progression dea échangea lntra. 
communautaires. 

Depuis 1973, les brusques variations dea cours mondiaux 
et surtout ·l'élargissement de J.a C.E. ont profondément 
modifié cette tendance. 

· En blé, les Importations totales ont quasiment doubl6: 
Les Etats membres notamment la Grande-Bretagne et 
les Pays-Bas achètent des quantités non négligeables de 
blé auprès des pays tiers pour des questions de qualité 
(Importations de blés de force nord-américains), de liens 
avec certains pays étrangers ou d'habitudes commerciales. 

En orge, les Importations sont de quantités faibles et très 
stables. L'Italie effectue environ la moitié dea lmportatlona 
de cette céréale, suivie par l'Allemagne. Celles dea autres 
paya adnt négligeables. 

Le mais demeure la céréale la plus importée dana la 
C.E. (environ 60% des importations totales de céréales). 
Après une tendance à la régression jusqu'en 1972, le cott 
rant s'est modifié sous l'influence notamment de l'élar-

. gissement de la C.E. et de deux récoltes successivement 
déficitaires en France. L'Italie, les Pays-Bas et la Grande­
Bretagne Importent les plus gros tonnages (à eux trois 
les trois quarts dea Importations totales), suivis par 
l'Allemagne. 

- Laa exportation• communautaires marquent une 
nette tendance Il la progression en blé et en orge et repré­
anntont Il l'houre actuelle 7 % dos oxportallons mondlaloa, 

rn blô, la Franco ost le principal pays oxportatour. Los 
exportations de l'Allemagne en 1969·1970 sont tout Il fait 
exceptionnelles et proviennent de la liquidation d'une 
partie des Importants stocks d'Intervention que dêtenalt ce 
pays. Néanmoins, J'évolution la plus significative a cancer· 
né les exportations de farines qui se sont accrue~ consldé-

rablement. de 1967 Il 1973. La France fournil une part 
importante des farines exportées suivies de près par 
l'Allemagne et l'Italie. 

En orge, sauf pour la campagne 1968·1970 pendant la· 
quelle l'Allemagne a suivi la même politique qu'en blé ten­
dre, bien qu'atténuée, la France fournit J'ensemble des 
quantités exportées dont une part croissante sous forme 
de malt. D'autres Etats membres exportent auaal du malt 
de façon croissante. 

En maïs, les exportations qui avaient sensiblement pro­
gressé jusqu'en 1971, ont brusquement décru pour attein­
dre des quantités négligeables. En effet, depuis cette date, 
les excédents de la France, principal pays producteur, sont 
presque en totalité dirigés sur les autres Etats membres. 

- Les khangea lntracommunautalret se sont considé­
rablement développés de 1967 Il 1974. Aux effets de la 
mise en place du marché unique, il faut ajouter ceux 
des crises monétaires qui ont accentué et parfois freiné 
le mouvement ainsi que l'élargissement de la C.E. qui a 
ouvert un marché important principalement en blé et en 
mais. La France fournit la plus grande partie des céréales 
qui font l'objet de ces échanges. 

Depuis la campagne 1974-75, cette tendance semble net· 
tement s'inverser : ce phénomène est dO en partie aux 
brusques variations des cours mondiaux qui ont créé, Il 
certains moments. des possibilités d'approvisionnement 
avantageuses sur le· marché mondial pour les Importateurs; 
en partie aussi aux perturbations monétaires qui jouent 
parfois au détriment des céréales françaises. 

- La campagno 1975-1976 ae caract6rlse par une 
atablllaatlon dos Importations en provenance des pnys 
tiors et une tendance indécise pour les échanges lntra· 
communautaires : après une confirmation de la régression 
en début de campagne, le mouvement semble avoir 
nettement repris. En dépit de la relative faiblesse de la 
récolte prévue, les exportations sur les paya tiers doivent 
être soutenues en blé tendre. 

D) PRIX 

C• u.C./1) 

-Evolution 
d .. prix mondiaux 

lUI TINDRI OROI IIAII 
(Coura C.A.F. Rottentam) 

1989-1970 ............ 62,08 48,87 81,54 

1971-1972 ............ 63,93 55,35 55.50 

1972·1973 ············ 88,18 n.28 73,47 

Octobre 1974 ... ······· 188 147 134 

Juin 1975 •.•..••••.•• , • 83 70 87 
..... 

Octobre 1975 .......... 133 131 114 

Décembre 1975 ········ 105 108 92 

.. 

Seun:e r UlniiiM de I'Agrlcullure. 



- Evolution dea prlll da baH (an U.C./1) 

ILl! TENDRE OAOI! MAli 

PRIX PRIX PAIX PRIX PRIX PRIX 
lndlcalll • d'lnlarvanllon ( 1) lndlcallf d'Intervention (1) llldlcallt d'Intervention 

1972 ........ 113,80 104,7~ 104,25 95,70 101,75 83,25 

1973 ........ 114,94 105,80 105,29 96,68 102,77 84,08 

1974 ········ 121,84 110,03 110,55 98,60 (2) 109,45 89,55 

Révision 7 octo-
bre 1974 ...... 127,93 115,53 116,08 101,43 114,92 94,03 

1975 ........ 139,44 125,93 128,98 110,96 128,41 . 103,43 

(1) Prix d'lnlarvanllon da b .. a Dulabourg. 

(2) A compter de celle campagne, prix d'Intervention unique da l'oro• pour Ioule la C.E. 

8oulce : Rapport agricola. 

- Evolution du plua baa d" prix d'Intervention françalt 
tant que la d6rlvatlon a axlat6 

1'/tel 

a. TINORI 01101 

1972 ........ 53,859 47,818 

1973 ........ 54,398 48,094 

1974 ........ 58,575 -
Révlalon 7 octo-
bre 1974 ...... 59,830 -
1975 . . . . . . . . 85,919 -

Valeur de l'unité de compte : 

- l compter de la campagne 1875-78 1 U.C. • 
5,83317 FF. 

- Evolution du prix d'Intervention unique pour toute la 
C.E.E. 

1'/tel 

lU TI!NOAI ORGI MAli -
-

1972 ........ - - 46,239 

1973 ........ - - 46,70 

1974 ........ - 53,653 49,738 

Révision 7 octo 
bre 1974 ...... - 58,336 52,228 

1975 ........ - 82,508 58,284 

- Prix da ta campagne 1978-1177 

PRIX PRIX 
llldlcâl d'lM.,......... 

816 tendra ... 152 
' 

blé panifiable 
131 

(1) 

bl6 fourrager 
(1) 

réfaction 
15 uc- 118 

Mata ....... 137,80 118 
Orge ....... 137,80 112.20 

(1) Prix d'lnlarventiOft unique pour Ioule la C.E.E. 

1) L'évolution dea prix mondiaux, après une longue 
période de stabilité, a' est caractérisée par une hausse aen· · 
alble à partir de 1972. Le bilan mondial est passé d'une 
large surproduction à un état d'équilibre en 1972, puis à 
une situation déficitaire en 1973·1974. Ce retournement 
de la conJoncture est dû plus à une augmentation générale 
des besoins (par exemple les achats de l'U.R.S.S.) et à 
une diminution des stocks qu'à un changement particu· 
lier au niveau de la production en croissance régulière 
pour le blé tendre et stable en céréales fourragères. L'ana· 
lyse des chiffres montre que les cours· mondiaux ont 
triplé par rapport à la période de stabilité. 

2) L'évolution des prix communautaires a été influencée 
par les conséquences de l'Inflation généralisée que le 
monde a connue depuis 1972·1973. En dépit des diffé­
rences d'évolution selon les céréales, le facteur commun 
général est une augmentation sensiblement plus forte 
depuis cette époque .. Entre 1972 et 1975, les hausses 
ont été (en U.C.) de l'ordre de 20 à 25% alors qua 
de 1967 à 1972, elles étaient d'environ 10 %. Un souci 
constant a· été aussi de maintenir,. voire de creuser, l'écart 
existant entre le prix Indicatif et le prix d'Intervention 
afin d'améliorer la protection et la fluidité du marché 
de la C.E.E. 

...:.... La campagne 1975-1976 .. caractérise par une 
augmentation da l'ordre de 9 'Mt pour le bl6 et l'orge, un 



peu p'lus élevée pour le mala. En France, le changement 
de parité du franc vert par rapport à l'unité de compte 
(5,83 au lieu de 5,55), a conduit ln prix nationaux A 
bén6flcler d'augmentation• proportionnellement plus consi· 
dérables que celles fhcéea au niveau communautaire. 

- Les prix .fixés pour la campag('le 1978·1977 traduJ. 
aent dea changements d'orientation assez profonds : tout 
d'abord l'amorce d'une politique de qualllé avec la mise 
on placo de deux prix d'intervention, l'un au niveau 
du bh\ fourrnoer, l'autre au niveau du blé panifiable: 
ensuite la volonté do parvenir 6 terme è un prix d'Inter· 
venllon unique des céréales fourragères, la première étape 
étant concrétisée par ra fixation du même prix d'Inter· 
vention pour le blé tendre fourrager et J'orge : enfin la 
suppression définitive de tout système de dérivation dea 
prix puisque le blé tendre, seule céréale à avoir jusqu•lè 
encore ce régime, n'a plus qu'un prix d'Intervention unique 
pour tous les centres de la C.E. 

3) L'évolution des prix de. marché de la C.E. traduit 
une stabilité qui contraste avec les fluctuations du marché 
mondial : en effet, les variations de prix sur le marché 
communautaire ont été aans commune mesure avec c~llea 

. · 

. ' 

enregistrées sur le marché mondial. Ce phénomtne trta 
net en blé tendre, l'eat moins en maJa en ralaon de la Il· 
tuatlon très déficitaire da la c.e. 

Au niveau français, de 1987 l 1973, lea prix aont rasféa 
atables, sauf pendant la campagne 1970.1971 marquée par 
une hausse des cours consécutive à la faiblesse de la 
récolte 1970 et pendant la campagne 1971·1972 pour 
l'orge, en raison du dégagement opéré en début de cam­
pagne. Durant la campagne 1973-1974, Jea cours ont été 
tr6s aoutenue, d6paseant parfois le prix de aeull pour le 
bl6 tendre et re mais. Le prix de l'orge a subi cette évolu­
tion, mais dans des proportions plus modérées. 

La campagne 1974-1975 a été caractérisée l partir ete 
novembre 1974 par un retour à la atabilité et une baisse 
sensible pour le blé et l'orge qui ont atteint des niveaux 
très proches du prix d'intervention. D'autre part, la C.E. 
doit faire face, avec J'apparition de variétés de blé tendre · 
et de blé dur à très haut rendement mals d'une qualité très 
médiocre, à un problème d'orientation de sa production. 
La priorité d'une politique de qualité a été définie et son 
application a été amorcée ·au niveau des prix décidés pour 
la campagne 1978-1977 . 

• 



Il • L'organisation du marché communautaire des céréales 

Le marché céréalier fut un des premiers à faire l'objet 
d'une organisation commune (règlement n• 19 de la 
C.E.E. du 4 avril 1962). 

Pendant la P'rlode transitoire, qui a'est étendue du 
30 juiliet 1962 au 30 juin 1967, de nombreuses mesures 
communes aux six Etats membres furent prises, mais laa 
marchés céréaliers des six partenaires ne formaient pas un 
marché unique. Les prix étaient sensiblement différents 
dans chaque pays, ce qui obligeait à maintenir des pré­
lèvements intracommunautaires. Le règlement n• 19 prévo­
yait qu'ul'l rapprochement devait s'effectuer progressive:-

. ment au cours de la période transitoire, mais il est vite 
apparu que ce rapprochement aerait de réalisation difficile, 
les Etats manifestant une nette réticence à modifier, soit 
en hausse, soit en baisse laura prix nationaux. C'est pour· 
quoi, après da longues négociations, le Conseil des Minis­
tres de la C.E.E. a décidé, le 15 décembre 1964, 'de mettre 
an vigueur un régime de prix communs à partir du 1• )uU· 
let 1967. 

La fin de la pétlodt transitoire fbcét à cette date a donc 
déterminé la mise en application du marché unique des 
céréales fondé aur un règlement n• 120/67 du Conseil 
du 13 juin 1967 (1) dont les disposltiona et les nombreux 
textes d'application ont défini les règles de l'organisation 
communautaire du marché des céréales jusqu'au moment 
où le règlement 120 a dO être aménagé pour tenir compte 
de l'élargissement de la C.E.E. aux trois nouveaux mem­
bres (Grande-Bretagne, Danemark, Irlande), de la hausse 
spectaculaire dea cours mondiaux Intervenue en- 1972·1973 
et enfin de J'Instabilité monétaire de plus en plus accen­
tuée. 

Afin de clarifier et de synthétiser les modifications· régi• 
. mentaires Intervenues successivement, un règlement de 

codification est paru le 29 octobre 1975 (règlement C.E.E. 
n• 2727-75 du Conseil) remplaçant le règlement 120 et les 
aménagements survenus depuis 1967. 

Le système fixé par ce nouveau règlement ne modfie pas 
les principes fondamentaux du règlement 120 et s'Inspire 
donc toujours de la doctrine exposée Il l'article 39 du 
Traité de Rome : un prix indicatif est fixé -pour la C.E.E. en 
fonction de la rémunération normale Il assurer au produc­
teur et les prix réellement pratiqués ne peuvent s'en éloi­
gner sensiblement par suite d'une protection aux fron· 
tlères (prix de seuil) et d'un soutien du marché Inté­
rieur (prix d'intervention). 

Toutefois, à la suite de la constatation que Je système 
dea prix et la hiérarchie découlant de son application ne 
permettent plus de réaliser au mieux laa objectifs de l'ar· 
ticle 39 du Traité, Je système du règlement 2727·75 a été 
modifié par un nouveau règlement 1143 du 17 mal 1976. 

A.) Le régime dea prix 

La campagne céréalière s'étend du 1• aoOt au 31 juillet 
de l'année suivante. Les prix du marché s'établissent llbr• 
ment mala sont maintenue normalement dans une four· 

(1) Journal officiel dM Communaul61 europ6enne1 du Ul Juin 1817. 

chatte limitée au niveau supérieur par le prix de seuil et 
au niveau inférieur par le prix d'Intervention. 

Les prix indicatif et d'intervention doivent être fixés cha­
que année avant le 1•• aoOt pour la campagne débutant 
l'année suivante, afin de permettre aux producteurs d'orien-­
ter leurs plans de culture ; Il convient de signaler que, dans 
la pratique, ces délais n'ont pas été respectés. 

Néanmoins, chaque année, le Conseil dea Minlatrea, sur 
proposition de la Commission, fixe : 

a) pour les principales céréales (blé dur, blé tendre, orge, 
mais, seigle) : 

- un prix Indicatif pour Dulsbourg, centre de la zone 
la plus déficitaire, 

- un prix d'Intervention unique, valable pour toua les 
centres de commercialisation de la C.E., qui doit 
correspondre pour chacune de ces cér6alea au 
prix d'intervention le plus bas qui aurait été fix6 en 
cas d'application d'une régionalisation. Ces prhc 
d'intervention dérivés ont été successivement sup­
primés pour toutes les céréales, la dernière étant le 
blé tendre, à compter de la campagne 1976-1977 
(cf. graphique en annexe ·1). 

Le prix de référence pour le blé tendre panifiable 
est établi sur la base du prix d'intervention unique 
commun en ajoutant un montant représentant l'écart 
entre le rapport production du blé panifiable et du 
blé non panifiable. 

b) pour toutes les céréales : 

- un prix de seuil calculé à partir du prix Indica­
tif (2) afin que, sur le marché de Duisbourg, le prix 
de vente du produit Importé se situe, compte tenu 
des différences de qualité, au niveau de ce prix 
Indicatif. 

Tous les prix s'entendent pour une qualité déterminée 
de chaque céréale au stade du commerce de gros. 

Le prix indicatif, le prix de seuil et le prix d'Interven-­
tion font l'objet de majorations mensuelles destinées à 
couvrir les frais de magasinage et de financement. 

Les majorations mensuelles ne couvrent pas les deux 
derniers mois de la campagne en ce qui concerne les prix 
d'Intervention. 

Tous les prix de base ainsi que ~es majorations men­
suelles sont fixés en unités de compte et convertis en 
monnaies nationales, aelon les parités utilisées par la 
PAC (cf. Dossier n• 43/44. les montants compensatolNtS 
monétaires). 

(2) Pour la• c6r .. l•• n'ayant pu da pria Indicatif, la prlll da HUll 
aat flx6 pour une quallt6-type da façon • na pal concurren- le 
pria lndlcalll da caltee-cl. 



B) Lea m6canlamea de aoutlen du marché 

Afin de garantir aux producteurs que lee prix du mar· 
ché ne descendront paa au-de11ous d'un niveau minimum, 
Il eat prévu un certain nombre de moyena d'action : 

- L'lnlervenllon 

Quand les céréales récoltées dans la C.E.E. sont offer­
tes à l'intervention, les organismes d'intervention de cha· 
que Etat membre ont l'obligation d'acheter ces céréales, 
sous réserve qu'elles répondent à certainEIS conditions qua­
litatives et quantitatives. 

'Le prix payé au vendeur est le prix d'intervention dimi­
nué, le cas échéant, des frais de transport les moins élevés 
du lieu de stockage des céréales au centre d'Interven­
tion. 

Dans certains cas, appréciés individuellement par le 
Comtté de Gestion, l'organisme d'intervention peut de­
mander le remboursement par le F.E.O.G.A. des frais de 
transport rendus nécessaires postérieurement à la prise 
en charge des céréales par cet organisme. 

La revente des céréales doit obligatoirement s'effectuer 
par adjudication ouverte à tout intéressé quel que soit 
son ilue d'établissement dana la Communauté. Deux des­
tinations sont possibles : 

- la remise en vente sur le marché de la C.E. ; dana 
èe cas, pour éviter une détérioration du marché, le 
·prix de revente doit se situer à un niveau n'entravant 
pas l'évolution normale des prix sur le marché (pas 
Inférieur au prix d'Intervention + 1,50 U.C./tonne) ; 

- la remise en vente pour l'exportation ; dans ce cas, les 
conditions sont déterminées pour chaque opération par 
la Commission de la C.E., après avla du Comité de 
gestion, ces conditlona de prix devant être sembla· 
bles à celles dea exportations à partir du marché libre 
de !a Communauté. 

- L'Intervention préventive 

lorsque l'évolution des prix du marché dana une région 
de la C.E. marque un fléchissement ou accusè une lour­
deur pouvant entrafner des offres Importantes à l'Inter­
vention, l'organisme d'intervention de l'Etat concerné peut. 
après autorisation de la Commission, prendre les mesures 
qu'li estime nécessaires comme par exemple : 

-Le • aet• 
A la fln de la campagne 1974·1975, la C.E. a prévu 

une nouvelle forme d'Intervention préventive qu'elle a 
appliquée au blé tendre. La Commission des Commu· 
naulés européennes propose aux détenteurs de stocka 
de cette céréale de souscrire des contrats de stockage 
par lesquels ils s'engagent à • geler • une certaine quantité 
de marchandise pendant une période déterminée moyen· 
nant une prime spéciale de stockage versée par le 
F.E.O.G.A. Les quantités totales pouvant faire l'objet de 
ces contrats sont limitées à un certain tonnage par paya. 

- La dénaturation 

le versement d'une prime pour dénaturer le blé tendre 
en vue de la consommation pour les animaux est prévu 
dana la réglementation comme une mesure de soutien 
du marché des céréales panifiables. 

Cette disposition a cependant, en raison des besoins 
mondiaux croissants de blé, cessé d'étre appliquée depuis 
f6vrler 1974. A partir du 1• aoOt 1976 la détermination 
ne figure plus dana le règlement de base. 

- Laa lndemnHéa compensatrices 

lea prix, dont le montant est majoré en fin de campagne 
de la totalité des majoratlona mensuelles, aont souvent 

supérieurs à cette époque à ceux de début de la nou· 
velle campagne. Aussi, afin d'éviter dea interventions maa­
sivas en raison d'une diminution sensible du prhc dea 
céréales en stock, une indemnité compensatrice peut 6trt 
octroyee pour combler l'écart existant. Cette lndernnlté ne 
peut toutefois excéder la différence entre le prix Indicatif 
valable le dernier mois de la campagne et celui valable le 
premier mols de la nouvelle campagne. 

Cette Indemnité est facultative pour les principales 
céréales. 

Jusqu'à présent, le blé tendre, le seigle et le maTa en 
ont, certaines années, bénéficié et des mesures d'effet 
équivalent ont été prises pour l'orge et le malt. 

- Le prix garanti du blé dur 

Il est fixé, chaque année, pour le blé dur un prix 
minimum garanti. A cet effet, les producteurs reçoivent 
une aide (uniforme pour toute la C.E.) égale à la 
dillorance entre le prix minimum garanti et le prix d'inter­
ventions. En raison de l'augmentation de la production 
de blé dur dans la Communauté, ce régime est supprimé 
a compter de la campagne 1976·1977 et remplacé par 
un système d'aide forfaitaire à l'hectare, limitée aux 
régions dont le rendement est Inférieur à 30 quintaux 
par hectare et p,our des qualités aptes à ·la fabrication 
de pâtes alimentaires. 

- Les restltutlona à la production 

Pour permettre à l'industrie de certains produits trans· 
formés (fécules, amidons ... ) de maintenir des prix concur· 
rentiels par rapport aux prix des produits de substitution, 
Il est prôvu de mettre à la disposition de cette Industrie, 
du maïs et du blé tendre à un prix Inférieur à celui qui 
résulterait du régime des prélèvements. Dea restitutions 
à la productton sont donc accordées pour le mais et le 
blé tendre destinés à la fabrioatlon de certains produits 
transformas. . 

Le montant de ces restitutions n'a cess6 de diminuer 
depuis plusieurs années pour traduire les relations de 
prix sur le marché mondial. Les aides se réduisent même 
depuis la campagne 1975·1976 à un montant forfaitaire 
limité à un nombre restreint de produits transformés. 

Depuis le 1•• juillet 1987, les échanges de céréales à 
l'intérieur de la Communauté sont libres et, au passage 
des frontières, aucun droit de douane n'est perçu. Le 
règlement communautaire ne contient donc plus que les 
dispositions relatives aux éohangee avec les paya tler~. 

Toutefois, dans le cas de changements de parité moné­
taire, des mesures conjoncturelles peuvent élre prises. 
Ainsi, lors des dévaluations, des réévaluations ou ·de la 
• flottaison • de certaines monnaies, sont institués dea 
montants compensatoires prenant la forme de taxes ou 
subventions aux frontières afin de permettre le maintien 
de la libre circulation des marchandises. 

- L" certificats 

les échanges de céréales avec les pays tiers ne peuvent 
être réalisés que sur présentation au service des Douanes 
d'un certificat délivré obligatoirement par l'organisme com­
pétent d'un Etat membre. la délivrance des certificats est 
subordonnée à la constitution d'une caution qui garantit 
J'engagement d'lmporter··ou d'exporter pendant la durée 
de validité du certificat et qui reste acquise al l'op6ration 
n'est pas réalisée dana r.e délai Imparti. 

- Lea préltvementa à l'Importation 

- Dans le cas où les prix des céréales à l'Intérieur de 
la C.E. sont aupérfeura aux prix pratiqués sur le marché 
mondial, la protection du marché communautaire se 'fait 
par un prélèvement à l'Importation. 



'Ces prélèvements sont fixés, chaque jour, par la Com­
mission de la Communauté Européenne compte tenu ete 
l'écart existant pour chaque céréale entre le prix C.A.F. 
calculé sur la base de l'offre la plus favorable à Rotterdam 
et le prix de seuil communautaire : des ajustements 
pouvant être effectués en fonction des différences de 
qualité entre les céréales offertes• sur le marché mondial 
et .la qualité typo de la céréale communautaire. 

L'Italie bénéficie de dispositions particulières dérogatol· 
res à co régime Jusqu'à la fin de la campagne 1977·1978; 
en effet, pour tenir compte de ses difficultés portuaires, 
elle peut diminuer les prélèvements applicables aux céréa· 
les fourraQ~res importées par voie maritime d'un montant 
dégressif 9haque année à condition d'accorder une sub­
vention égale aux livraisons des mêmes céréales en prov• 
nance des Etala membres par voie maritime. 

- Laa exportation• 

- Dans le cas où les prix des céréales à l'intérieur de 
la C.E. sont supérieurs aux prix pratiqués sur le marché 
mondial, l'octroi de restitutions permet d'exporter des 
céréales en l'état ou sous forme de produits transformés 
en couvrant les différences entre ces deux prix. 

Les restitutions sont fixées chaque semaine par la Com­
mission de la C.E.E. sur avis du Comité de gestion et peu· 
vent être différenciées ai nécessaire, selon les destinations. 

L'opportunité d'octroyer une restitution dépend de la 
situation du marché dont l'examen périodique s'effectue 
à l'alde de bilans statistiques régulièrement mla à jour. 

Le niveau dea reatitutiona (le mime pour toute la 
C.E.E.) est déterminé par le aoucl d'aaaurer, aur un lieu 
donné, la compétitivité · dea céréalea communautalrea, 
par rapport aux céréales concurrentee. 

- Dans le caa où les prix dea céréales l l'Intérieur de 
, le C.E.E. sont inférieurs aux prix pratiqués aur le marché 
mondial, la protection c:tu marché communautaire ae fait 
par un prélèvement • l'exportation. Ce prélèvement eat 
alora flx6 l un niveau propre l dissuader laa opérateura 
·de vendre lea dlaponlbllltél communautalrea en quantltél 

trop Importantes afin de préserver la sécurité et la atabl· 
lité d'approvisionnement des utillsateura de la C.E.E. 

- Les adJudications. 

Afin de permettre une meilleure maltrise des quantité~ 
exportées, une grande partie des exportations s'effectue 
depuis 1974 selon la procédure de l'adjudication de la 
restitution ou du prélèvement à l'exportation. Une adju· 
dication est ouverte sur une ou plusieurs zones pour une 
certaine quantité de céréales et les offres faites par tous 
les soumissionnaires de la C.E.E. sont examinées chaque 
semaine au sein du Comité de Gestion qui fixe un niveau 
maximum ou minimum d'acceptation, compte tenu de la 
situation du marché. 

- La clause da aauvagarda 

Il est prévu. une clause de sauvegarde afin de permet­
tre l'adoption, sur le plan communautaire et avec une pro­
cédure d'urgence, de toutes mesures utiles si le système 
des échanges av,,c les pays tiers était perturbé • la aulte 
de circonstances exceptionnelles. 

Ces mesures visent par exemple la cessation totale ou 
partielle de la délivrance des certificats, la suppresàlon to­
tale ou partielle de la préfixation, des pr61~ements ou dea 
restitutions. 

En conclusion, la situation du marché mondiale qui a 
si profondément évolu6 depula 1972, risque d'ltre caractéo 
risée dana les anné11 • venir par une Instabilité d11 cou,.· 
qui rendra plus dlrtlclle la. oeatlon c:tu marché communau­
taire. 

En effet, le point d'équilibre c:tu rapport ressources/ 
besoins est tel que quelques 61émenta changeants (récol· 
tes des U.S.A., Incidences climatiques) suffisent • faire 
varier les prix dana des proportions non négligeables. 
Cette situation, en dépit dea mécanlsmea partlcullera de 
protection communautaire existants, néceaaite une grande 
vigilance afin d'éviter la perturbation c:tu marché de la 
Communauté. 
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TITRE 

pc·r: .r·,t organ;sation commune des marchés dans le secteur des céréales. 

han! les rilgles applicables pour la dérivation des prix d'intervention pour le froment 
tendre ct ! .1 détermination de certains centres de commercialisation dans le secteur des 
céréales. 

fixant les règles générales de l'Intervention dana le secteur des céréales. 

relatif aux règles g.~nérales régissant la dénaturation du froment tendre et du seigle 
panifiable. 

relatif aux mesures pa;trcullères d'intervention dans les secteur des céréales. 

relatif l l'alde pour le fromf•nt dur. 

relatif aux restitutions a la pro,luction dans le secteur des céréales et du riz. 

relatif aux règles de fixation à 1 <.~v<l'1CO des prélèvements applicables aux céréales. 

établissant dans le secteur des céréale<>. les règles générales relatives à l'octroi des resti· 
lutions à l'exportation et aux critères de frxation de leur montant. 

définissant les règles générales à appliquer dans le secteur des céréales en cas de 
perturbation. 

définissant les conditions d'application des mesures de sauvegarde dans le secteur des 
céréales. 

déterminant les règles générales des montants compensatoires adhésion dans le secteur 
des céréales. 

fixant les qualités types du froment tendre, du seigle, dç l'orge, du mais et du froment 
dur. 

156-67 de la Commission modifié par les règlements n•• 699·71 et 31·76 établissant ,,_,., modalités de la détermination 
du 23 juin 1967 dos prix CAF et dos prélèvements pour les céréales, far:n·::,, gruaux et semoules. 

158-67 de la Commission modifié par les règlements n•• 478-67, 213-68,, 405-69. 2:::'-H9 et 1637·71 fixant les 
du 23 juin 1967 coefficients d'équivalence entre les qualités des céréales offt,!es sur lo marché mondial 

et la qualité type pour laquelle est fixé le prix de seuil. 

162-67 de la Commission relatif aux modalités de fixation de la restitution à l'exportation rour les farines, gruaux 
du 23 juin 1967 et semoules de blé et de seigle. 

635-68 du Conseil 
du 30 mal 1968 

2603-69 du Conseil 
du 20 décembre 1969 

relatif aux conditions de modification de la va!eur de l'unité de cornpte pour la politique 
agricole commune. 

mod&fié par le roglement 2747·72 portant établissement d'un régime commun applicable 
aux exportations. 



1492·71 de la Commis. 
du 13 Juillet 1871 

Tl TRI 

modifl6 par les réglementa n• 1737·71, 1363-72, 1422·72 fixant les procédures et conditions 
de prise en charge dea céréales par les organismes d'Intervention. 

192·75 de ta Commt .. ton portant modalités d'application des reatitutiona l l'exportation po~tr les produits agricoles. 
du 17 Janvier 1875 

193·75 de la Comml .. lon portant modalités communes d".:1ppl!cation du régime de certificats d"importation, d"expor· 
du 17 Janvier 1875 talion et de préfixation pour les produits agricoles. 

271H5 de la Commllllon établissant les modalités d'application concernant la mise en adjudication de la restitu· 
du 4 février 1875 lion l l'exportation dana le secteur des céréales. 

308-71 de la Comml11lon portant nouvelle délimitation des zones de destination pour les restitutions ou les prélè-
du 12 février 1871 vements l J'exportation dana Je secteur des céréales et du riz. 

1143-75 du Conseil 
du 17 mal1871 

modifiant règlement C.E.E. 2727·75 portant organisation commune du marcht dans le 
secteur dea céréales. 



Blé tendre 

Orge .... 

Mais ..... 

ANNEXES Ill 

Bllana totaux 1967·1968/1971·1172 

L'OIIIctl bt .. ltsllqu~t llu la C E.E. nu publiant plus à partir 
de la cnm11agne 1072·'/3 quo los bilans totaux (sur pro· 
ctuction) et non los bilans de mtHChé (sur commerciali· 
sable), voici les chiffres des années 1967 à 1972 sur bilan 
total afin de reconstituer une série homogène. 

1187 .... , ....... 

Utilisations intérieures totales C.E.E. 24.121 24.856 
dont France 8.803 8.736 

Utilisation bétail C.E.E. 5.825 6.890 
dont France 3.318 3.368 

Utilisation Industrie C.E.E. 15.436 15.219 
doat France 4.574 4.537 

Utilisations intérieures totales C.E.E. 15.042 14.198 
dont France 6.304 5.741 

) 

Utilisation bétail C.E.E. 11.008 10.638 
dont France 5.450 4.989 

Utilisation Industrie C.E.E. 3.143 2.657 
dont France 404 283 

Utilisations intérieures totales C.E.E. 17.651 17.457 
dont France 3.266 3.459 

Utilisation bétail C.E.E. 15.482 15.062 
dont France 2.770 2.884 

Utilisation industrie C.E.E. 1.428 1.592 
dont France 406 458 

ANNEXE IV 

Bibliographie 

1) c.e.e. 
Situation de l'agriculture dans la C.E.E. 
Rapports 1973·1974-1975. 

2) Commissariat général au Plan. 

11111·70 

26.678 
9.195 

9.091 
4.017 

·15.210 
4.424 

15.046 
6.027 

11.166 
5.237 

2.939 
300 

17.356 
3.548 

14.782 
2.908 

1.738 
506 

Préparation 7• Plan • Rapport de l'intergroupe • Céréa· 
les "• mars 1976. 

3) Olfico national lnterprofossionnel des céréales. 

Rapports annuels 1970-1971 
1971-1972 
1972-1973 
1973-1974 

4) Office statistique des Communautés européennes. 

Statistiques agricoies 1972 • .1 
1973 • 1 
1975 • 5 
1975 • 8 

5) Notes et études documentaires les céréales fran-
çaises. 

(Millier• de tonnee) 

1t7G-71 11171·72 

25.894 26.299 
9.035 8.849 

8.006 8.581 
3.817 3.765 

15.276 15.181 
4.368 4.281 

15.334 14.425 
5.552 4.848 

11.377 10.300 
4.805 4.100 

3.060 3.216 
303 300 

19.484 20.717 
4.478 5.160 

16.599 17.334 
3.788 4.375 

2.021 2.472 
554 608 
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